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Mesdames, messieurs, mes chers concitoyens, chers amis. 

Nous sommes réunis ce soir pour la traditionnelle cérémonie des vœux, et je vous 
remercie d’avoir répondu aussi massivement à notre invitation. 
Bonne année ! Voilà le souhait que nous échangeons depuis que le calendrier qui 
régit notre temps a fait basculer dans le passé et dans l’histoire l’année 2009. 
Bonne année, c’est-à-dire heureuse année heureuse remplie de petits et grands 
bonheurs. Mais n’est-ce qu’un vœu ou bien cela nous engage-t-il un peu vis-à-vis de 
ceux à qui on s’adresse ainsi. 
En ce temps où les crises succèdent aux crises touchant toutes les couches de la 
population, les familles, les retraités, les entreprises, les commerces, les 
associations, il est bon de prendre un peu de recul pour ne pas se laisser entraîner 
dans la morosité et le pessimisme. 
Alors que nous traversons tous la même tempête en scrutant l’horizon dans l’espoir 
qu’il va s’éclaircir il est bon de chercher comment, là où nous sommes, à la place qui 
est la nôtre, nous pourrons améliorer vraiment le cours des choses. 
Afin de démentir Coluche dans un de ses sketches qui commençait par Françaises, 
français, c’était très bien, l’année prochaine ce sera pire, l’ensemble du personnel 
communal et toute l’équipe municipale vous assurent que cette nouvelle année sera 
encore pleine de nouveautés, de satisfactions et de joies. 
Je regarde aujourd’hui le parcours que nous avons tracé au sein de la commune 
depuis que nous avons été élus et je me réjouis d’avoir tenu la barre dans la 
direction que nous avions envisagé, de nombreux projets ont vu le jour au cours de 
l’année, répondant ainsi à une politique sociale et culturelle annoncée. 
Les principales actions mises en place ont été les suivantes : 

- Réalisation de deux logements communaux au-dessus de la bibliothèque ; 
- Création d’une structure d’accueil pour les aînés à l’ancienne école privée ; 
- Amélioration des structures d’accueil sportives (club house du Pen ar Bed). 

Nous avons aussi et surtout été beaucoup à votre écoute, en organisant 6 réunions 
de quartiers au cours desquelles nous avons fait ensemble de la politique au sens le 
plus noble du terme ; au cours de ces échanges libres et réellement émouvants 
parfois, j’ai été frappé par la générosité et l’ouverture de tous ceux qui se sont 
exprimés. J’ai été rassuré par l’attachement viscéral porté à commune ; nous 
traduirons dans les faits les promesses émises par les adjoints et moi-même, de la 
même manière que nous nous efforçons de répondre favorablement aux doléances 
que vous exprimez lors de rendez-vous particuliers, nous en avons honoré près de 
300 en 2009. 
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C’est ainsi que j’entends poursuivre la démocratie participative qui est née de 
l’impossibilité de réunir tout le peuple sur l’agora, c’est-à-dire la place publique. 
La culture a également fait partie de nos préoccupations car il est de la 
responsabilité des élus de s’efforcer de créer les conditions d’épanouissement, de la 
création et d’accès de tous à la culture sous toutes ses formes. 
Face aux excès de l’individualisme et au repli sur soi exacerbé par Internet où plus 
que jamais une obtuse colère trouve aujourd’hui un porte-voix, la culture est un 
facteur décisif de cohésion sociale, elle est aussi un espace de liberté. 
La culture rassemble, épanouit, valorise. 
Mais, dira-t-on : la culture coûte cher ! C’est vrai, la culture a un coût… immédiat et 
des retombées… durables. 
En ce qui concerne Plogoff, il nous a semblé important d’aider les créateurs, 
peintres et artistes en tous genres en leur permettant de faire connaître leur travail 
en les exposant tout l’été dans cette salle où nous nous trouvons ce soir. Cela ne 
nous a rien coûté financièrement mais a permis à beaucoup de considérer que 
Plogoff n’est pas qu’un bourg de plus à traverser avant d’atteindre la Pointe du Raz, 
cette exposition ainsi que celle des coquillages descendue au rez-de-chaussée pour 
raisons d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ont recueilli un franc succès 
et seront reconduites. 
De même, nous avons suivi les préconisations de la bibliothèque du Finistère qui 
constatant que le statut associatif ne permettait pas de définir un projet de 
développement de la lecture publique au regard des investissements engagés 
(90.000 € pour l’extension du bâtiment), il relevait de la responsabilité des élus de 
placer la bibliothèque dans le cadre juridique d’une gestion en régie directe. 
La création d’un poste à plein temps, indispensable à une ouverture quotidienne, à 
l’indexation et à l’informatisation des 8.000 livres a permis une économie de 25.000 
€ et l’éligibilité auprès du Conseil Général à un subventionnement de 12.000 € sur 
deux ans, et d’en faire comme promis un lieu de vie et de rencontres ouvert chaque 
jour. 
A l’heure où les collectivités territoriales, dont les communes vont subir une perte 
d’autonomie financière et où les subventions rétrécissent comme peau de chagrin, il 
y a, mes chers amis, des choix politiques, tels que le sens du service public et de 
l’intérêt général qu’aucun élu responsable ne peut ignorer, sauf à éprouver quelque 
sympathie pour un néo poujadisme dépassé. 
Il me revient aussi de vous remercier, car je suis fier à chaque fois que l’on fait 
allusion à notre dynamisme de constater qu’il s’agit en grande partie de notre tissu 
associatif. 
Grâce à votre bonne volonté, à tous, l’ensemble de la commune peut prétendre à 
trouver sur place les moyens de se divertir, de pratiquer un sport, de devenir artiste, 
de pratiquer la généalogie, ou de devenir expert en patrimoine. 
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D’autres associations encore soutiennent des causes ayant pour ligne directe 
l’entraide. Les élèves du RPI feront leurs bagages pour une classe de neige dans 
les Alpes grâce en partie à l’association de parents d’élèves très active…. 
Le comité d’animation quant à lui, s’investit tout au long de l’année pour créer le lien 
social qui brise l’isolement, façonne une identité, une appartenance et surtout de la 
convivialité dans notre commune. 
Sachez chers amis, que le conseil municipal se joint à moi pour vous féliciter, vous 
remercier et vous encourager dans chacune de vos actions. 
Votre temps, votre implication, votre sourire sont de vraies richesses pour la 
commune et ses habitants et nous vous soutenons dans la mesure de nos moyens 
dans toutes vos actions et vos projets futurs. 
Merci aux responsables et à, vous les bénévoles de chaque association, ainsi qu’à 
tous ceux qui contribuent à leur bonne marche, tous ceux qui ont compris le sens du 
mot bénévole qui signifie bonne volonté ; à travers chacune de vos actions c’est un 
petit peu de bonheur que vous donnez. 
2009 aura aussi vu la mise en service de la véloroute, l’exécution de la 2ème tranche 
de travaux de l’église, le début du programme d’habillage des containers à déchets, 
et la poursuite d’un important programme de voirie. 
Le registre de l’état-civil, quant à lui, nous apprend qu’au cours de l’année écoulée, 
il y a eu 5 naissances, 3 mariages, 4 baptêmes républicains et 25 décès. Dans le 
domaine de l’urbanisme, à noter 18 permis de construire dont 6 maisons neuves et 
1 commerce, 44 déclarations préalables (abri de jardin, clôtures, toitures etc), 47 
demandes de certificats d’urbanisme (8 terrains constructibles, 13 non constructibles 
- à noter 5 demandes précédemment positives qui ont fait aujourd’hui l’objet d’un 
refus en raison de l’application stricte de la Loi littorale par les services de l’Etat). 
Inclues dans ces demandes, la vente de 18 propriétés bâties. 
Mais nous voici en 2010, l’heure n’est plus aux rétrospectives mais aux choix et aux 
décisions qui engagent l’avenir, avec comme seule certitude, que nous n’en avons 
aucune. 
Le parlement va prochainement débattre du projet de réforme des collectivités 
territoriales qui va très certainement bouleverser notre organisation décentralisée. 
Même s’il apparaît nécessaire de clarifier les compétences, d’achever et de 
rationaliser la carte intercommunale, cette réforme ne peut être l’occasion de 
remettre en cause, même de manière indirecte nos communes rurales, cellules de 
base d’une démocratie vivante et proche des citoyens. 
L’avenir de nos communes est menacé par l’incitation financière à la fusion de 
communes en « communes nouvelles » par la création de conseillers territoriaux 
signant la fin de la représentation de proximité des territoires ruraux incarnés par les 
conseils généraux, par le transfert facilité de compétences aux communautés de 
communes et les pouvoirs exorbitants du Préfet pour tracer les contours de 
l’intercommunalité. L’inquiétude est d’autant plus grande que la réforme annoncée 
de la taxe professionnelle conduit à une perte d’autonomie financière des 
collectivités locales et à une diminution de leurs moyens.          3 



 
 
En quelques mots, cela signifie que l’on ne pourra faire plus avec moins. Il nous 
faudra trouver des réponses en tentant de concilier imagination et réalisme, audace 
et modestie car même si les temps sont durs, cela nous oblige. 
C’est pourquoi les travaux concernant l’entrée ouest du bourg sont déjà en cours, 
après le réseau des eaux pluviales, ce sera l’enfouissement des réseaux électriques 
et téléphoniques. 
La 3ème tranche de l’église devrait commencer ces jours-ci, mais vous l’avez bien 
compris, cela ne dépend pas de notre seule volonté, si cela avait été le cas il y a fort 
à prier que l’église serait aujourd’hui « fonctionnelle ». 
La mise aux normes sanitaires du restaurant scolaire va débuter dès les vacances 
de février, il nous en coûtera 50.000 € et certains s’étonnent que nous optimisons au 
maximum cet outil en augmentant le nombre de repas confectionnés., seul moyen 
de compenser les charges de fonctionnement incompressibles. Il nous faut 
quelquefois apprendre à ne pas penser trop court. 
De la même manière, nous avons délégué à un cabinet d’études spécialiste en ce 
domaine (SBAFER), la mission d’acquisition foncière en vu du projet de lotissement 
communal qui se situera derrière Lestrivin. Les propriétaires ont été avertis par 
courrier de la visite d’un technicien dans les tous prochains jours. 
Dans le même ordre d’idée, c’est-à-dire le devenir de Plogoff, pour les 10 ou 20 
prochaines années, un projet de ferme photovoltaïque est actuellement à l’étude.  
Alors que nous continuons à travailler sur le PLU (Plan Local d’Urbanisme), sur 
lequel l’avis des habitants pour l’intérêt général de la commune et pour les intérêts 
particuliers sera demandé d’ici peu, en tous cas, avant l’enquête d’utilité publique, il 
nous a semblé important de nous interroger sur l’avenir de l’espace non 
constructible de la commune. Alors que celle-ci ne compte plus un seul agriculteur, 
que la menace de délestage de consommation électrique constitue une épée de 
Damoclès au-dessus de nos têtes, Plogoff n’a-t-il pas vocation plus que tout autre à 
prétendre à une certaine autarcie en ce domaine. 
La société NGI a accepté de se pencher sur cette question et dès que l’accord de 
principe sera accordé par la préfecture (fin janvier), nous proposerons aux 
propriétaires concernés de louer leur terre sur la base d’un bail emphytéotique  de 
20 à 25 ans. Avec l’assurance d’une remise en état initial des terres à l’issue de ce 
bail. 
Cette centrale photovoltaïque qui s’étendrait sur une dizaine d’hectares produirait 
3MW ce qui est équivalent à l’alimentation électrique de 1000 foyers, procurant une 
retombée financière de 40 à 60.000 € annuels. Bien entendu, la population sera 
associée à ces démarches, si toutefois la faisabilité est avérée. 
La sécurisation de l’entrée Est du bourg prend aussi quelque retard, je vais dans les 
tous prochains jours demander qu’un échéancier de travaux nous soit présenté par 
les services du Conseil Général qui en est le maître d’œuvre. 
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Comme l’année dernière à pareille époque, les agents territoriaux de la collectivité 
s’affairent en virtuose à rénover une classe de l’ex école privée pour en faire l’atelier 
d’art plastique qui « croupit » actuellement dans une cave quasi insalubre de l’école 
publique.  
Cette école qui à la rentrée prochaine, sera désaffectée, car vous avez tous 
remarqué que l’ancienne école maternelle est actuellement en chantier pour 
accueillir les élèves de l’école du bout du monde dès septembre prochain. 
Concernant les travaux en cours ou futurs, je crois avoir fait le tour ; je n’ai à propos 
de la Pointe du Raz rien à annoncer si ce n’est que les résultats de l’audit mené par 
un bureau d’étude vont nous êtes présentés le mois prochain et que si beaucoup de 
choses doivent évoluer sur ce site mon rôle est de ne jamais perdre de vue l’intérêt 
général de la commune. 
Je suis aussi en mesure de vous annoncer, mais peu d’entre vous l’ignore que le 
Docteur VIALA, va installer son cabinet au centre bourg au cours de l’année, c’est 
une bonne nouvelle sur le plan médical. Un artisan menuisier et un cafetier viennent 
de s’installer, la boucherie serait susceptible de rouvrir, un établissement de 
transformation et de vente de produits du terroir devrait également ouvrir ses portes 
à Lescoff. Par contre, je suis préoccupé par l’avenir de la Poste à Plogoff, sur lequel 
plane la plus grande incertitude (ce n’est pas une simple rumeur). 
Considérant que la présence des services publics est essentielle dans les zones 
rurales, je n’accepte pas que le calcul économique à contre vue conduise à mettre à 
bas l’architecture de la république. Il faut tout faire pour maintenir sa présence et je 
me battrai pour que la Poste reste à Plogoff, et que le modèle républicain nous 
permette « ce vivre ensemble dans la commune ». 
Sachez donc que pour cette nouvelle année qui démarre, l’ensemble des élus et 
des services de la commune vous assurent qu’ils seront solidaires avec vous tous ; 
Nous souhaitons qu’avec tous ceux qui veulent se tourner vers l’avenir, chacun 
apportant naturellement dans notre maison commune les propositions qu’il croit les 
meilleures pour faire progresser l’intérêt général, cette année soit une bonne année. 
Cette cérémonie est aussi l’occasion de rendre hommage à certaines qui dans le 
cadre des concours « Fleurir le France » mettent leur temps et leur savoir faire au 
service de tous en embellissant la commune. Je vais donc inviter madame CEJKA, 
lauréate du 2ème prix de la maison fleurie avec jardin de – de 1000m, visible de la 
rue ; Madame Annick NICOLAS, qui récidive cette année en remportant le 3ème prix 
dans la catégorie commerces et gîtes. Je vous demande de les applaudir… 
Merci à vous de m’avoir écouté, il est temps maintenant de passer aux choses 
sérieuses. Je crois que quelques bulles nous feront du bien. 
 
 

BLOAVEZ MAD et très bonne soirée à tous !!!! 
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